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Pourvoi n° 07-40706

Motif : "Vu l'article 19 du Règlement (CE) n° 44/2001 (...) ;

Attendu que pour dire que la juridiction française est compétente et retenir la compétence
territoriale du conseil de prud'hommes de Strasbourg, la cour d'appel énonce que M. X..., qui
justifie qu'il effectuait habituellement son travail en France en différents lieux, était domicilié à
Strasbourg au moment où il a introduit sa demande devant le conseil de prud'hommes de son
domicile qui est compétent territorialement conformément à l'article R. 517-1 alinéa 2, du code
du travail ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'article 19, paragraphe 2, du Règlement communautaire
susvisé instaure des règles de compétence spéciales qui interdisent au juge de l'Etat membre,
saisi par un salarié d'une demande dirigée contre un employeur domicilié dans un autre Etat
membre, de se référer aux règles de compétence interne pour déterminer la juridiction
compétente, la cour d'appel, à qui il appartenait de rechercher où travaillait habituellement le
salarié ou, à défaut, où était situé son bureau ou le lieu où il organisait son travail, a violé le
texte susvisé".

Mots-Clefs: Compétence protectrice
Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail

Doctrine: 
Dr. ouvrier 2008. 438, note V. Lacoste-Mary

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/soc-1er-avr-2008-n%C2%B0-
07-40706/3282

https://www.lynxlex.com
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000018598006
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/comp%C3%A9tence-protectrice/495
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/contrat-de-travail/59
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/lieu-dexercice-habituel-du-travail/592
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/soc-1er-avr-2008-n%C2%B0-07-40706/3282
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/soc-1er-avr-2008-n%C2%B0-07-40706/3282

